
 

P.V C.R.Q.D N° 01 du 01 Novembre 2014 
 
 

Membres Présents : Mrs BENZERDJEB .A. – SARDI .M. – BOUZEROUATA .H. 

Ordre du jour:  

- affaires administratives. 

- affaires Disciplinaires.   
 

 
AFFAIRE N°01:   

 Vu les lettres de libérations des clubs C.S.H.B.ADRAR—J.S.B.- G.C.A.T – M.SIG  aux 

profits  des clubs  C.S.H.B.ADRAR-G.C.A.T- O.Mohammadia- N.R.A.E.T concernant les 

joueurs cité sur la liste . 

 Vu le paiement des droits des libérations 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Tous joueurs cités sur la liste sont qualifiés suivant la date portée sur la License.                                                           
 

 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

N° lic Nom/ Prénom club quitte club recevant date  de qualification 

181 SALMI                Mokhtar J.S.B. G.C.A.T. 22/10/2014 

182 BELKHEIR        Boubakeur J.S.B. G.C.A.T. 22/10/2014 

183 BOURAS            Belkacem J.P.A.A. G.C.A.T. 22/10/2014 

184 KHERIEF          Mohamed J.P.A.A. G.C.A.T. 22/10/2014 

185 AICHOUCHE     Mohamed J.S.B. G.C.A.T. 22/10/2014 

186 MAAZOUZ         Sid Ahmed J.S.B. G.C.A.T. 22/10/2014 

193 DABAGHI           Mohamed ADGHA C.S.H.B.A 22/10/2014 

194 BENCHEIK              Halim ADGHA C.S.H.B.A. 22/10/2014 

195  AISSAOUI          Noureddine ADGHA C.S.H.B.A 22/10/2014 

196 BEKERATE         n El Walid ADGHA C.S.H.B.A 22/10/2014 

197 BERKANI              Abdelaziz ADGHA C.S.H.B.A. 22/10/2014 

198 BERGOUG            El 1Hadi ADGHA C.S.H.B.A 22/10/2014 

199 SAIDI .A/KRIM RADOUANE ADGHA C.S.H.B.A 22/10/2014 

200 BENABDELLAH     Brahim ADGHA C.S.H.B.A. 22/10/2014 

201 RAMDANE               Salim R.C.G. C.S.H.B.A. 22/10/2014 

079 MEKERBECHE           Ali G.C.A.T. O.Mohamma 20/10/2014 

148  MELIANI           Mohamed M.SIG N.R.A.E.T 21/10/2014 

202 ALSID CHEIKH     Mehdi R.C.G. C.S.H.B.A 22/10/2014 

203 HAMRI                       Aek A.D.G.H.A C.S.H.B.A 22/10/2014 



 

 

AFFAIRE N°02:   Ren :  C.S.T.B.C—A.N.S.C.  U17 (Coupe Régionale des clubs champions) 

du  25/10/2014. 
 

 Vu la feuille du match et rapports  des arbitres et délégué  signalants : 

  Vu les réserves formulées par le club  C.S.T.B.C concernant l’absence du cachet de la ligue  

sur la photo des joueurs  

  Vu la disqualification  de l’Off  « A » du club  C.S.T.B.C. 

  Attendu  que le club C.S.T.B.C. n’a pas appuyé les réserves. 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Réserves irrecevable dans le fond et dans la forme. 

 Il est infligé une amende de (5.000  DA) au club C.S.T.B.C. 

 

AFFAIRE N°03:    Ren ; W.C.B.O.S. – O.Mohammadia   S/G   D2  du 25/10/2014. 
 Vu la feuille du match  signalant :  

 Avertissement  (Off  « A)   SENHADJI. A  Lic n° 082 du club  O.Mohammadia 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement confirmée  à l’Off « A »  Mr SENHADJI .A. N° Lic  082 du club  

O.Mohammadia. 

 

AFFAIRE N°04:   Ren : H.B.C.M. –A. S.A.T.SBA  U19 (Coupe Régionale des clubs 

champions)  du 25/10/2014. 
  Avertissement (Off ) « A »  ALLEL.A.N° Lic 004 du club H.B.C.M. 

  Avertissement ( Off )«  A »  SOUIKI  .M   N° Lic 165 du club A.S.A.T. SBA 
 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Avertissement confirmée  Off « A »  ALLEL .A. N° Lic  004 du club  H.B.C.M. 

   Avertissement confirmée  Off «  A » SOUIKI .M  N° Lic 165 du club A.S.A.T.  SBA. 
 

AFFAIRE N°05:   Ren  J.S.TOLBA  - C.S.T.B.C  U15 (Coupe Régionale des clubs champions) 

du 25/10/2014. 
 

 Vu la feuille du match signalant :  

  Absence de l’équipe  J.S.Tolba. 

  Attendu que l’équipe  J.S.TOLBA  s’est présentée sans C.N.I.  

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Match perdu en faveur de l’équipe  C.S.T.B.S (10—00).  
 
                    TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  Présent  PV. PRENNENT 

  EFFET   A  COMPTER  DU :   13 NOVEMBRE 2014 

 
 

                Secrétaire de Séance                                                            Le Président C.R.Q.D 

                  SARDI  Med                                                                   BENZERDJEB Amine 


